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Renforcer une perspective pour la jeunesse au sein des 
travaux de l’Assemblée parlementaire

Amendement1 n° 1

déposé par la Commission de la culture, de la science, de l'éducation et des médias

Dans le projet de résolution, paragraphe 3, à la fin de la première phrase, ajouter les mots suivants:

«et à renforcer l’engagement politique des jeunes et leur représentation législative».
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